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n° 281 653 du 9 décembre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : 1. X

2. X

agissant en leur nom propre et en qualité de représentants légaux de

3. X

4. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.-C. WARLOP

Avenue J. Swartenbrouck 14

1090 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 juillet 2022 par X (ci-après dénommé « le premier requérant ») et X (ci-après

dénommée « la deuxième requérante »), et leurs deux enfants mineurs, X et X, qui déclarent être de

nationalité syrienne, contre les décisions du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prises le

7 juillet 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2022.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me M.-C. WARLOP, avocat, qui assiste les deux

premiers requérants et représente les troisième et quatrième requérants (représentés également par leurs

deux parents) et N.-L.-A. BUI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Le recours est dirigé contre des décisions d’irrecevabilité, prises par le Commissaire adjoint aux réfugiés

et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire adjoint »), qui sont motivées comme suit :

- en ce qui concerne le premier requérant K. O. :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité syrienne. Vous êtes né le 20 janvier 1986 et

vous êtes de religion musulmane.
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À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Courant 2010, vous quittez la Syrie pour aller travailler au Liban. En 2011, la guerre civile éclate en Syrie.

En 2014, vous quittez le Liban pour vous rendre en Turquie, où vous comptez vous installer. En Turquie,

vous éprouvez cependant des difficultés sur le marché de l’emploi et vous êtes confronté à des faits de

racisme. Pour ces raisons, en août 2017, vous quittez illégalement la Turquie par bateau pour vous rendre

en Grèce.

Le 3 septembre 2017, vous introduisez une demande de protection internationale auprès des autorités

grecques. Ces dernières vous ont accordé le statut de réfugié en mars 2018.

A votre arrivée en Grèce en août 2017, vous éprouvez des difficultés à trouver un endroit à même

d’accueillir votre famille dans des conditions décentes et ce d’autant que votre épouse est enceinte de 8

mois.

Après l’introduction de votre demande de protection internationale, votre famille reçoit un logement à

Athènes via l’association Caritas qui vous prend en charge.

Lors de votre séjour en Grèce, vous vivez dans des conditions que vos décrivez comme « misérables » :

vous n’arrivez pas à trouver du travail, vous vous voyez refuser l’accès à certains soins de santé, vous

êtes aussi victime de discriminations, de racisme, d’un vol et de deux agressions.

Parallèlement à ces problèmes rencontrés en Grèce, en septembre ou octobre 2018, vous recevez un

appel de votre beau-père [M. Mo. A. S.]. Ce dernier a fui la Syrie et vit en Turquie depuis 2014. Cette

année-là, le groupe terroriste DAESH avait proféré des menaces de morts contre la famille de votre

épouse. A cours de l’appel téléphonique, votre beau-père vous informe qu’il vient de recevoir de nouvelles

menaces de la part de membres de DAESH. Ceux-ci lui ont dit qu’ils savaient que votre épouse était en

Grèce et lui ont dit que votre famille n’est pas à l’abris.

Ces menaces de morts combinées à vos conditions de vies difficiles vous décident à quitter la Grèce.

Le 25 décembre 2018, vous quittez légalement la Grèce par avion et vous arrivez en Belgique le jour-

même. Le 16 janvier 2019, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office

des étrangers.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de

protection internationale est déclarée irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 3°,

de la loi du 15 décembre 1980.

Des éléments à disposition du Commissariat général, il ressort que vous bénéficiez déjà d’une

protection internationale dans un autre État membre de l’Union européenne, à savoir la Grèce

(Farde « Informations sur le pays », documents 1). Vous ne réfutez pas cette constatation (cf. Notes de

l'entretien personnel p.9 et 11).

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui

vous a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la Charte

des droits fondamentaux de l’Union européenne et à la Convention européenne de sauvegarde des droits

de l’homme (CEDH).
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En effet, le droit de l’Union européenne repose sur le principe fondamental selon lequel chaque État

membre partage avec les autres États membres une série de valeurs communes sur lesquelles s’appuie

l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres États membres partagent ces valeurs avec

lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence de la confiance mutuelle entre les États membres quant

à la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le respect du droit de l’Union qui les met en œuvre,

ainsi que dans la capacité des ordres juridiques nationaux respectifs à fournir une protection équivalente

et effective des droits fondamentaux reconnus par la Charte ((voir : Cour de justice (Grande chambre) 19

mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219, Ibrahim e.a.,

paragraphes 83-85 et Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, n° C-163/17,

ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82)). Il en découle qu’en principe, les demandes de

personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale dans un autre État membre de l’EU peuvent

être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du principe de confiance mutuelle.

La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États membres de l’UE quant à

l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et à l’exercice qu’il peut en

faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide sociale, aux soins de santé

ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État membre qui a accordé la

protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours. Lors

de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie des ressortissants de cet

État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de l’Union européenne. Il est

également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés socioéconomiques de ces ressortissants

peuvent aussi être très problématiques et complexes.

Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et

la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale pourrait

bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une protection. Cela

ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue également aux flux

migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux ressortissants de l’EU.

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances

exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection internationale

dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut prévoir que les

conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État membre l’exposent à

un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la Charte – qui correspond

à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les éléments de l’affaire, un «

seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas que si « l’indifférence des

autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide

publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de

dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires,

tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé

physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine »

(Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-92).

Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont

pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent : par

une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle

protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les

conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de

protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection

subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les

ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre

font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité

particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en

œuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo,

paragraphes 93-97).
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D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de

protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous concerne

personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a accordé cette protection,

il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que votre demande soit jugée

recevable.

S’il ressort des éléments de votre dossier administratif qu’en tant que demandeur d’une protection

internationale Grèce – soit avant qu’une protection internationale vous y ait été accordée – vous avez été

confronté à certains faits et situations difficiles, comme des difficultés à trouver un centre d’accueil à votre

arrivée en Grèce en août 2017, mais aussi à trouver une assistance logistique et médicale pour votre

famille (cf. dossier administratif, « déclaration » rubrique 29 et cf. Notes de l'entretien personnel p.6-9), il

convient d’observer que ces faits se sont produits dans un endroit, à une période, dans un contexte bien

déterminés. Dès lors, cette seule situation n’est pas représentative en vue de la qualification et de

l’évaluation de votre condition de bénéficiaire d’une protection internationale, statut auquel différents droits

et avantages sont liés, conformément au droit de l’Union.

Par ailleurs, concernant votre situation en tant que bénéficiaire d’une protection internationale en Grèce,

vous dites notamment avoir été physiquement agressé à une reprise par des hommes masqués et habillés

en noir et, à une autre reprise, lorsqu’un homme a lâché son chien sur vous et que celui-ci vous a mordu

la jambe (cf. Notes de l'entretien personnel p.12). Cependant, il convient tout d’abord d’observer que vous

ne démontrez pas de façon convaincante que, compte tenu de votre situation individuelle, vous avez

entrepris des tentatives sérieuses pour faire valoir vos droits.

Néanmoins, à la lumière de la présomption précitée – selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que

bénéficiaire de la protection internationale sont respectés en Grèce – qui implique aussi que les autorités

de cet État membre sont en mesure de vous offrir une protection effective, l’on peut raisonnablement

attendre de vous que vous épuisiez toutes les voies de droit potentielles qui vous sont offertes en Grèce

et que vous étayiez ces démarches de façon détaillée et circonstanciée. Or, vous ne déposez pas

d’élément de preuve convaincant concernant les événements qui, selon vos dires, vous ont affecté, ni

concernant d’éventuelles initiatives sérieuses que vous auriez prises par la suite pour vous prévaloir de

la protection des autorités de cet autre Etat membre, puisque vous dites ne pas avoir essayé de recourir

à l’aide ou la protection des instances compétentes (cf. Notes de l'entretien personnel p.12). Ce constat

ne manque pas de susciter de sérieuses réserves quant à la véracité ou, à tout le moins, à la gravité des

faits que vous invoquez.

Aussi, il ressort des éléments de votre dossier administratif qu’en tant que bénéficiaire d’une protection

internationale en Grèce, vous et votre épouse avez été victimes d’un vol (cf. Notes de l'entretien personnel

p.10-12), force est d’observer que cette situation ne se caractérise pas en soi comme un acte de

persécution, ni comme une situation d’atteintes graves.

En outre, il ressort des informations disponibles que, dans le cadre de votre expérience, vous avez

insuffisamment essayé de recourir à l’aide ou la protection des instances compétentes, quoique la

présomption précitée implique aussi que les autorités qui y sont présentes sont en mesure d’offrir une

protection effective et équivalente, à condition bien sûr que vous entrepreniez les démarches nécessaires.

Ainsi, interrogé à propos des démarches que vous auriez faites pour essayer de recourir à l’aide ou la

protection des instances compétentes, vous vous contentez de dire qu’un policier a assisté à la scène de

vol, mais n’a rien fait. Questionné plus en avant pour savoir quelles démarches vous aviez entreprises

ensuite pour recourir à l’aide ou la protection des autorités grecques, vous affirmez n’avoir rien fait de plus

que parler au policier témoin de la scène (cf. Notes de l'entretien personnel p.10).

Ensuite, vous avez été confronté à certaines difficultés au plan de l’emploi, de l’aide sociale, des soins de

santé et du logement, cette situation ne suffit pas à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité ni

les conditions cumulatives tels qu’ils sont définis par la Cour de justice.
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Bien que ces difficultés puissent constituer une indication de certaines situations problématiques telles

qu’elles sont également identifiées par la Cour (voir ci-dessus), l’on ne peut en effet pas conclure que

l’indifférence des autorités de cet État, pour autant que vous ayez été entièrement dépendant de leur aide,

indépendamment de votre volonté et de vos choix personnels, vous a plongé dans une situation de

dénuement matériel extrême qui ne vous permettrait pas de faire face à vos besoins les plus élémentaires,

tels que vous nourrir, vous laver, ou vous loger et qui porterait atteinte à votre santé physique ou mentale,

ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine. Il n’y a pas non plus

d’indications concrètes que ce soit le cas si vous deviez retourner dans cet État membre.

En outre, vous ne démontrez pas non plus – à la lumière des expériences auxquelles, selon vos dires,

vous avez été confronté – que vous n’auriez pas pu faire valoir vos droits en la matière. À cet égard, il

convient en effet de constater qu’en ce qui concerne le logement et l’aide sociale, les autorités grecques

vous ont pris en charge. Ainsi, il ressort de vos déclarations que peu après votre arrivée en Grèce, vous

avez pu bénéficier d’un logement et d’aide sociales, notamment à Athènes au travers de l’association

Caritas. Cette aide vous était apportée pendant votre processus de demande de protection internationale

et devait prendre fin six mois après l’obtention de votre statut. Soulignons cependant que ce délais de six

mois a manifestement été prolongée de trois mois puisque vous avez obtenu votre statut en mars 2018

et que vous pouviez bénéficier de ce logement jusqu’au 31 décembre 2018 (cf. Notes de l'entretien

personnel p.9 et 11).

Concernant vos problèmes d’ordre médical, à savoir le fait que les autorités grecques vous ont refusé

l’accès à certains traitements médicaux pour des problèmes respiratoires et de dos (cf. Notes de l'entretien

personnel p.9), vous ne démontrez pas concrètement que l’exercice de vos droits à cet égard soit différent

de celui des ressortissants de cet État membre. Il convient en effet d’observer que ces problèmes

découlent des éventuelles limites du système de soins de santé de cet État membre. Toutefois, en tant

que tel, cet aspect ne ressort pas des compétences du Commissariat général et vous devez recourir à la

procédure idoine. De plus, soulignons que vous ne fournissez aucun élément concret qui permettrait

d’étayer vos propos selon lesquels vous avez faits des démarches en ce sens en Grèce et encore moins

que les instances médicales grecques vous ont refusé l’accès aux soins de santé (cf. Notes de l'entretien

personnel p.9-10).

Enfin, vous affirmez avoir été victime de racisme (cf. Notes de l'entretien personnel p.11-12). Vous vous

limitez à faire une référence d’ordre général au fait qu’en tant que bénéficiaire d’une protection

internationale en Grèce, vous avez été victimes de discrimination et de racisme. Toutefois, cette référence

ne suffit pas à renverser la présomption relative au respect de vos droits fondamentaux et à l’existence

d’une protection effective. Invité à reporter les faits de racisme dont vous auriez été victime, vous vous

contentez de relater un seul événement au cours duquel une personne de l’administration grecque a exigé

que vous fassiez vos démarches administratives en grec, soit la langue nationale de ce pays, car elle ne

parlait pas d’autre langue (cf. Notes de l'entretien personnel p.11). Vous ne mentionnez pas d’autres

incidents concrets et similaires qui vous ont personnellement affecté, sans compter que, par la suite, vous

auriez dû, le cas échéant, vous adresser aux autorités de cet autre Etat membre, ce que vous n’avez pas

fait (cf. Notes de l'entretien personnel p.12). Il n’y a pas non plus d’indication que de tels faits sont appelés

à se reproduire ni que vous ne pourriez pas vous adresser aux autorités de cet autre Etat membre en cas

de retour.

Au surplus, le Commissariat général souligne qu’il ressort de votre dossier que les autorités grecques ont

pris votre famille en charge pendant tout le déroulement de votre demande de protection internationale,

mais aussi pendant une période de 6 mois, plus trois mois supplémentaires, après l’obtention de votre

statut de réfugié. Constatons ainsi que votre départ du pays coïncide avec l’arrivée de la fin de l’aide

matérielle qui vous était offerte par la Grèce, ce qui ne témoigne pas d’une intention sincère de séjourner

durablement dans l’autre État membre et d’y faire valoir ses droits. De plus, votre capacité à vous procurer

des documents de voyages et à récolter les fonds nécessaires à faire voyager toute votre famille depuis

la Grèce jusqu’à la Belgique traduit que vous disposez manifestement de moyens pour mettre en œuvre

votre départ et poursuivre votre voyage, ce qui témoigne d’une véritable autonomie de votre part et de

choix qui vous étaient donnés.

Enfin, vous dites ne pas pouvoir rentrer en Grèce car votre beau-père vous aurait averti, dès 2018, que

le groupe terroriste DAESH serait au courant de votre présence en Grèce et qu’il chercherait à vous tuer,

vous et votre femme, à l’instar de tous les membres de votre belle famille depuis 2014. Vous déposez à

cet égard un document de DAESH mentionnant les menaces énoncées contre les membres de votre

belle-famille à partir de 2014 (cf. farde des documents, doc. 2).
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Cependant, pour commencer, le Commissariat général observe que si vous prétendez que la survenance

de ces menaces à votre encontre a été l’un des éléments déclencheurs de votre départ de Grèce, vous

n’en avez toutefois pas fait la moindre mention lors de l’introduction de votre demande de protection

internationale auprès de l’Office de l’étranger, soit une omission qui jette un premier discrédit sur la réalité

des craintes que vous dites nourrir pour ce motif en cas de retour en Grèce. De plus, quand bien-même

faudrait-il n’émettre aucun réserve sur l’authenticité de ce document et considérer le fait que le groupe

terroriste DAESH a effectivement ciblé votre famille via ce communiqué publié à Homs en 2014, le

Commissariat général s’en tient aux seuls constats suivants concernant l’évaluation, dans votre chef,

d’une crainte pour ce motif en cas de retour en Grèce : d’une part, vous n’avez aucunement démontré

que les membres de ce groupe terroriste seraient effectivement au courant de votre présence en Grèce ;

d’autre part, vous n’avez pas apporté le moindre commencement de preuve de ce que vous auriez

réellement été menacé, de manière directe ou indirecte, par ce groupe terroriste en 2018 ; et, enfin, en

tout état de cause, quand bien-même faudrait-il accorder une once de crédit à vos pures supputations,

quod non en l’espèce, il y a lieu de relever que vous êtes jusqu’à présent resté en défaut de démontrer

que vous ne pourriez pas obtenir la protection des autorités grecques contre de telles menaces. Pour

toutes ces raisons, le Commissariat général ne peut croire au bien-fondé des craintes que vous dites

nourrir à l’égard de la Grèce pour cette raison.

Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la

présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale Grèce. Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de l’article 57/6, §

3, alinéa premier, 3°, aux circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande est déclarée

irrecevable.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous joignez une copie de votre carnet militaire

(cf. Farde des documents doc. 1), ce document tend à attester de votre identité. Celle-ci n’est cependant

pas remise en cause dans la présenté décision.

Notons enfin que votre demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers a été

introduite conjointement avec votre épouse. Une décision similaire a été prise dans le cadre de sa

demande de protection internationale.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers.

J’attire l’attention du Ministre sur le fait que vous bénéficiez d’une protection internationale octroyée par

la Grèce et qu’à ce titre, il convient de ne pas vous renvoyer en Syrie. »

- en ce qui concerne la deuxième requérante Sa. S. :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité syrienne et de religion musulmane.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

Courant 2012, en raison des combats qui font rage dans la ville d’Homs (Syrie), vous fuyez votre domicile

et vous quitter la Syrie pour vous rendre au Liban. En octobre 2014, vous quittez le Liban pour vous rendre

en Turquie, où vous épousez [K. O.]. En Turquie, vous éprouvez des difficultés sur le marché de l’emploi

et vous êtes confrontée à des faits de racisme. Pour ces raisons, en août 2017, vous quittez illégalement

la Turquie par bateau pour vous rendre en Grèce.

Le 3 septembre 2017, vous introduisez une demande de protection internationale auprès des

autorités grecques, qui vous accordent le statut de réfugié en mars 2018.

A votre arrivée en Grèce en août 2017, alors que vous êtes enceinte, vous passez 4 à 5 jours dans la rue

avant d’arriver à trouver un endroit à même de vous accueillir avec votre famille. Après l’introduction de

votre demande de protection internationale, votre famille reçoit un logement à Athènes via l’association

Caritas qui vous prend en charge.
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Lors de votre séjour en Grèce, vous vivez dans des conditions que vos décrivez comme « difficiles ».

Vous vous voyez refuser l’accès à certains soins de santé, mais êtes aussi victime de discriminations, de

racisme et d’un vol. Parallèlement à ces problèmes rencontrés en Grèce, vous êtes informée courant

2018 que votre père, [M. Mo. A. S.], a reçu a reçu un appel téléphonique de membres de DAESH qui

menaçaient de tuer les membres de votre famille et disaient savoir que vous vous trouviez en Grèce. Ces

menaces de morts combinées à vos conditions de vies difficiles vous décident à quitter la Grèce. C'est

ainsi que le 25 décembre 2018, vous quittez légalement la Grèce par avion et vous arrivez en Belgique le

jour-même. Le 16 janvier 2019, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de

l’Office des étrangers.

Le 24 août 2021, le Commissariat général prend dans votre dossier une décision d’irrecevabilité, estimant

que vous ne renversez pas la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux ont été respectés en

Grèce, pays membre de l’Union européenne dans lequel vous avez obtenu une protection internationale.

Vous avez introduit un recours contre cette décision à la date du 6 septembre 2021.

Le 20 octobre 2021, statuant par ordonnance, le Conseil du contentieux des étrangers annule la décision

du Commissariat général, estimant que ce dernier doit procéder à des mesures d’instruction

complémentaires.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de

protection internationale est déclarée irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 3°,

de la loi du 15 décembre 1980.

Des éléments à disposition du CGRA, il ressort que vous bénéficiez déjà d’une protection

internationale dans un autre État membre de l’Union européenne, à savoir la Grèce (Farde «

Informations sur le pays », documents 1). Vous ne réfutez pas cette constatation (cf. Notes de l'entretien

personnel, p. 6-7 et 9).

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui

vous a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la Charte

des droits fondamentaux de l’Union européenne et à la Convention européenne de sauvegarde des droits

de l’homme (CEDH).

En effet, le droit de l’Union européenne repose sur le principe fondamental selon lequel chaque État

membre partage avec les autres États membres une série de valeurs communes sur lesquelles s’appuie

l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres États membres partagent ces valeurs avec

lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence de la confiance mutuelle entre les États membres quant

à la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le respect du droit de l’Union qui les met en œuvre,

ainsi que dans la capacité des ordres juridiques nationaux respectifs à fournir une protection équivalente

et effective des droits fondamentaux reconnus par la Charte ((voir : Cour de justice (Grande chambre) 19

mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219, Ibrahim e.a.,

paragraphes 83-85 et Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, n° C-163/17,

ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82)). Il en découle qu’en principe, les demandes de

personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale dans un autre État membre de l’EU peuvent

être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du principe de confiance mutuelle.
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La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États membres de l’UE quant à

l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et à l’exercice qu’il peut en

faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide sociale, aux soins de santé

ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État membre qui a accordé la

protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours. Lors

de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie des ressortissants de cet

État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de l’Union européenne. Il est

également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés socioéconomiques de ces ressortissants

peuvent aussi être très problématiques et complexes.

Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et

la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale pourrait

bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une protection. Cela

ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue également aux flux

migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux ressortissants de l’EU.

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances

exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection internationale

dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut prévoir que les

conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État membre l’exposent à

un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la Charte – qui correspond

à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les éléments de l’affaire, un «

seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas que si « l’indifférence des

autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide

publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de

dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires,

tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé

physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine »

(Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-92).

Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont

pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent : par

une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle

protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les

conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de

protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection

subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les

ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre

font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité

particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en

œuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo,

paragraphes 93-97).

D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de

protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous

concerne personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que

bénéficiaire d’une protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a

accordé cette protection, il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que

votre demande soit jugée recevable.

S’il ressort des éléments de votre dossier administratif qu’en tant que demandeuse d’une protection

internationale Grèce – soit avant qu’une protection internationale vous y ait été accordée – vous avez été

confrontée à certains faits et situations difficiles, comme des difficultés à trouver un centre d’accueil à

votre arrivée en Grèce en août 2017, mais aussi à trouver une assistance médicale alors que vous étiez

sur le point d’accoucher (cf. dossier administratif, « déclaration » rubrique 29 et cf. Notes de l'entretien

personnel p.3), il convient d’observer que ces faits se sont produits dans un endroit, à une période, dans

un contexte bien déterminés.
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Dès lors, cette seule situation n’est pas représentative en vue de la qualification et de l’évaluation de votre

condition de bénéficiaire d’une protection internationale, statut auquel différents droits et avantages sont

liés, conformément au droit de l’Union.

S’il ressort de vos déclarations qu’en tant que bénéficiaire d’une protection internationale en

Grèce, vous avez été confronté à certaines difficultés au plan de l’emploi, de l’aide sociale, des

soins de santé et du logement, cette situation ne suffit pas à atteindre le seuil particulièrement

élevé de gravité ni les conditions cumulatives tels qu’ils sont définis par la Cour de justice.

Bien que ces difficultés puissent constituer une indication de certaines situations problématiques telles

qu’elles sont également identifiées par la Cour (voir ci-dessus), l’on ne peut en effet pas conclure que

l’indifférence des autorités de cet État, pour autant que vous ayez été entièrement dépendant de leur aide,

indépendamment de votre volonté et de vos choix personnels, vous a plongé dans une situation de

dénuement matériel extrême qui ne vous permettrait pas de faire face à vos besoins les plus élémentaires,

tels que vous nourrir, vous laver, ou vous loger et qui porterait atteinte à votre santé physique ou mentale,

ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine. Il n’y a pas non plus

d’indications concrètes que ce soit le cas si vous deviez retourner dans cet État membre. En outre, vous

ne démontrez pas non plus – à la lumière des expériences auxquelles, selon vos dires, vous avez été

confronté – que vous n’auriez pas pu faire valoir vos droits en la matière. À cet égard, il convient en effet

de constater qu’en ce qui concerne le logement et l’aide sociale, les autorités grecques vous ont pris en

charge. Ainsi, il ressort de vos déclarations que peu après votre arrivée en Grèce, vous avez pu bénéficier

d’un logement et d’aide sociales, notamment à Athènes au travers de l’association Caritas. Cette aide

vous était apportée pendant votre processus de demande de protection internationale et devait prendre

fin six mois après l’obtention de votre statut. Soulignons cependant que ce délai de six mois a

manifestement été prolongée de trois mois puisque vous avez obtenu votre statut en mars 2018 et que

vous pouviez bénéficier de ce logement jusqu’au 31 décembre 2018 (cf. Notes de l'entretien personnel

p.9 et 11). En outre, dans votre requête auprès du CCE, votre conseil mentionne sans nuance que vous

auriez vécu « dans la rue » [requête, p. 3]. Toutefois, force est constater qu’il ressort de votre entretien

personnel ainsi que de celui de votre époux que cette situation concernait uniquement les quatre premiers

jours de votre arrivée en Grèce (cf. Notes de l'entretien personnel, p. 3), avant même que vous introduisez

votre demande de protection internationale (cf. Notes de l'entretien personnel, p. 6). En conclusion, le

Commissariat général souligne qu’il ressort de votre dossier que les autorités grecques ont pris votre

famille en charge pendant tout le déroulement de votre demande de protection internationale, mais aussi

pendant une période de 6 mois, plus deux mois supplémentaires, après l’obtention de votre statut de

réfugié. Par conséquent, il ne peut être considéré que vos droits en la matière n’ont pas été respectés par

l’Etat grec.

Concernant vos problèmes d’ordre médical, à savoir les problèmes que vous avez rencontrés lors

d’une visite médicale pour votre grossesse, ou lors de votre accouchement (cf. ci-dessus) et le fait que

votre mari et vos enfants n’ont pas eu accès à certains traitements (cf. Notes de l'entretien personnel p.8-

9), et bien que votre conseil insiste à nouveau sur ces éléments dans le cadre de votre recours auprès du

CCE (p. 7), vous ne démontrez pas concrètement que l’exercice de vos droits à cet égard soit différent

de celui des ressortissants de cet État membre. Il convient en effet d’observer que ces problèmes

découlent des éventuelles limites du système de soins de santé de cet État membre. Toutefois, en tant

que tel, cet aspect ne ressort pas des compétences du Commissariat général et vous devez recourir à la

procédure idoine. En effet, s’agissant de votre rendez-vous médical durant lequel la date de votre

accouchement n’a pas été correctement évaluée (cf. Notes de l’entretien personnel, p. 3), ce fait

s’apparente davantage à un mauvais diagnostic ou à une mauvaise compréhension entre vous et le

praticien chargé de vous examiner, mais ne démontre en aucun cas que vos droits ont été bafoués. Il en

va de même pour votre accouchement dans un taxi, qui ne peut être assimilé à un fait de persécution. En

outre, force est de constater que vous ne déposez aucun document qui puisse constituer un

commencement de preuve, à savoir, aucun document médical grec ni aucun document établissant un

quelconque diagnostic ou attestant des soins obtenus en Belgique.

Quant aux problèmes de santé de votre mari et de votre fils, en l’état actuel du dossier administratif et de

la procédure, rien ne permet d’attester les problèmes de santé allégués, qui ne reposent donc que sur

vos seules déclarations. D’ailleurs, dans votre requête auprès du CCE, votre conseil réitère vos propos

selon lesquels votre fils « présentait des signes d’infection respiratoire » (p. 7) mais ne fournit toujours

aucun élément de nature à objectiver ces déclarations.
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De plus, soulignons que vous ne fournissez aucun élément concret qui permettrait d’étayer vos propos

selon lesquels vous avez faits des démarches en ce sens en Grèce pour vous, votre mari ou votre enfant,

et encore moins que les instances médicales grecques vous ont refusé l’accès aux soins de santé. En

effet, la seule circonstance que vous ne soyez pas satisfaite du diagnostic posé par un praticien ne vous

dispense pas d’entamer des démarches personnelles auprès de différents médecins et centres

hospitaliers. Ainsi, rien en l’état actuel du dossier, n’établit non plus que les soins que nécessitent votre

mari et votre enfant ne seraient pas disponibles en Grèce, à condition que vous entrepreniez les

démarches nécessaires en ce sens.

Le Commissariat général estime dès lors que votre mauvaise expérience dans le cadre de votre

grossesse et l’état de santé de votre mari et de votre fils ne sont pas suffisants pour conférer à votre

situation en Grèce un degré de vulnérabilité significativement accru, et partant, justifier une perception

différente de vos conditions de vie dans ce pays.

S’agissant des autres problèmes ponctuels que vous auriez rencontrés en tant que bénéficiaire

de la protection internationale en Grèce, vous déclarez avoir été victime d’un vol à l’arrachée (cf.

dossier administratif, « déclaration » rubrique 29 et cf. Notes de l'entretien personnel p.7). Force est

d’observer que cette situation ne se caractérise pas en soi comme un acte de persécution, ni comme une

situation d’atteintes graves. En outre, il ressort des informations disponibles que, dans le cadre de votre

expérience, vous avez insuffisamment essayé de recourir à l’aide ou la protection des instances

compétentes, quoique la présomption précitée – selon laquelle, en tant que bénéficiaire d’une protection

internationale en Grèce, vos droits fondamentaux sont respectés – implique aussi que les autorités qui y

sont présentes sont en mesure d’offrir une protection effective et équivalente, à condition bien sûr que

vous entrepreniez les démarches nécessaires. Ainsi, interrogée à propos des démarches que vous auriez

faites pour essayer de recourir à l’aide ou la protection des instances compétentes, vous vous contentez

de dire qu’un policier a assisté à la scène de vol, mais n’a rien fait. Vous ajoutez que lorsque le policier

lui a demandé s’il souhaiter porter plainte, votre mari a répondu par la négative puisque le policer n’était

pas intervenu. Notons également que vous n’avez entrepris aucune autre démarche auprès des autorités

grecques pour faire valoir vos droits suite à ce vol (cf. Notes de l'entretien personnel p.7).

Vous affirmez également avoir été victime de racisme (cf. Notes de l'entretien personnel p.4 et 8).

Toutefois, vous vous limitez à faire une référence d’ordre général au fait qu’en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale en Grèce, vous avez été victime de discrimination et de racisme. Toutefois, cette

référence ne suffit pas à renverser la présomption relative au respect de vos droits fondamentaux et à

l’existence d’une protection effective. Invitée à rapporter les faits de racisme dont vous dites avoir été

victime, vous vous contentez de relater que des bus ne se sont pas arrêtés pour vous prendre et qu’un

chauffeur a fermé la porte devant vous (cf. dossier administratif, « déclaration » rubrique 29 et cf. Notes

de l'entretien personnel p.8). Outre le fait que rien n’indique qu’il s’agisse d’un fait de racisme, vous ne

mentionnez pas d’autres incidents concrets et similaires qui vous ont personnellement affectée et ce en

l’espace de plus d’une année sur le territoire grec, sans compter que, par la suite, vous auriez dû, le cas

échéant, vous adresser aux autorités de cet autre Etat membre.

Enfin, vous dites ne pas pouvoir rentrer en Grèce car votre père vous aurait averti, dès 2018, que

le groupe terroriste DAESH serait au courant de votre présence en Grèce et qu’il chercherait à vous

tuer, vous et votre famille. Vous déposez à cet égard un document de DAESH mentionnant les menaces

énoncées contre les membres de votre belle-famille à partir de 2014 (cf. farde des documents, doc. 2).

Cependant, pour commencer, le Commissariat général observe que si vous prétendez que la survenance

de ces menaces à votre encontre a été l’un des éléments déclencheurs de votre départ de Grèce, vous

n’en avez toutefois pas fait la moindre mention lors de l’introduction de votre demande de protection

internationale auprès de l’Office des étrangers, soit une omission qui jette un premier discrédit sur la

réalité des craintes que vous dites nourrir pour ce motif en cas de retour en Grèce. De plus, quand bien-

même faudrait-il n’émettre aucune réserve sur l’authenticité de ce document et considérer le fait que le

groupe terroriste DAESH a effectivement ciblé votre famille via ce communiqué publié à Homs en 2014,

le Commissariat général s’en tient aux seuls constats suivants concernant l’évaluation, dans votre chef,

d’une crainte pour ce motif en cas de retour en Grèce. D’une part, vous n’avez aucunement démontré

que les membres de ce groupe terroriste seraient effectivement au courant de votre présence en Grèce ;

d’autre part, vous n’avez pas apporté le moindre commencement de preuve de ce que vous auriez

réellement été menacée, de manière directe ou indirecte, par ce groupe terroriste en 2018 ; et, enfin, il y

a lieu de relever que vous êtes jusqu’à présent restée en défaut de démontrer que vous ne pourriez pas

obtenir la protection des autorités grecques contre de telles menaces.
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Pour toutes ces raisons, le Commissariat général ne peut croire au bien-fondé des craintes que vous dites

nourrir à l’égard de la Grèce pour cette raison.

S’agissant enfin des autres éléments avancés par votre conseil dans la requête introduite auprès

du Conseil du contentieux des étrangers à la date du 27 septembre 2021, ils ne permettent pas d’aboutir

à une autre conclusion. En effet, celle-ci se limite à réitérer vos propos généraux sur vos difficultés en

Grèce sur le plan de l’emploi, du logement, ou de l’accès aux soins, s’appuyant sur une série de rapports

généraux concernant la situation des demandeurs de protections internationales et réfugiés en Grèce.

Toutefois, votre requête ne fournit en définitive aucun complément d’information quant à votre situation

personnelle et individuelle en tant que réfugiée en Grèce. En effet, la simple invocation de rapports faisant

état, de manière générale, de carences et de lacunes en matière d’accueil des bénéficiaires de protection

internationale en Grèce, lors de leur séjour ou lors de leur retour dans ce pays (cf. requête, pp. 4 à 14),

ne suffit pas à établir que tout réfugié vivant dans ce pays y est soumis à des traitements inhumains ou

dégradants. En l’état actuel du dossier, ces sources ne permettent pas de conclure à l’existence de «

défaillances soit systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de personnes » atteignant

le seuil de gravité décrit par la CJUE dans l’arrêt du 19 mars 2019 cité plus haut. Il ne peut, en effet, pas

être considéré sur la base de ces informations qu’un bénéficiaire de protection internationale est placé en

Grèce, de manière systémique, « dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait

pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver

et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou la mettrait dans un état de

dégradation incompatible avec la dignité humaine » (arrêt cité, point 91). Le Commissariat général

rappelle par ailleurs que selon les enseignements précités de la CJUE, la seule circonstance que les

bénéficiaires d’une protection internationale « ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle

protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre, […] ne peut conduire à la constatation que ce

demandeur y serait exposé à un risque réel de subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte ». En

l’occurrence, vous ne démontrez pas, avec des éléments concrets et individualisés, que votre

situation socioéconomique en cas de retour en Grèce, bien que potentiellement difficile à

plusieurs égards, serait différente de celle des ressortissants grecs eux-mêmes.

De plus, le Commissariat général souligne qu’il ressort de votre dossier que les autorités grecques ont

pris votre famille en charge pendant tout le déroulement de votre demande de protection internationale,

mais aussi pendant une période de 6 mois, plus deux mois supplémentaires, après l’obtention de votre

statut de réfugié. Constatons ainsi que votre départ du pays coïncide avec la fin de l’aide matérielle qui

vous était offerte par la Grèce, ce qui ne témoigne pas d’une intention sincère de séjourner durablement

dans l’autre État membre et d’y faire valoir ses droits. Le fait que vous n’ayez pas essayé d’apprendre la

langue grecque, alors que vous avez séjourné en Grèce pendant un an et demi, conforte le Commissariat

général dans cette considération (cf. Notes de l'entretien personnel p.9). De plus, votre capacité à vous

procurer des documents de voyages et à récolter les fonds nécessaires à faire voyager toute votre famille

depuis la Grèce jusqu’à la Belgique (cf. Notes de l'entretien personnel p.10) traduit que vous disposez

manifestement de moyens pour mettre en œuvre votre départ et poursuivre votre voyage, ce qui témoigne

d’une véritable autonomie de votre part et de choix qui vous étaient donnés.

Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la

présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale Grèce.

Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 3°, aux

circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande est déclarée irrecevable.

Notons enfin que votre demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers a été

introduite conjointement avec votre époux. Une décision similaire a été prise dans le cadre de sa demande

de protection internationale.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers. »
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2. La thèse des parties requérantes

2.1. Dans leur recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil

»), les parties requérantes contestent la motivation des décisions entreprises.

2.2. Elles invoquent un moyen unique tiré de la violation :

« […] de l'article 1A de la Convention de Genève.

de l’article 3 de la CEDH, de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’UE.

des articles 48/3§4, 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

de l'article 8 de la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales

concernant la procédure d'octroi et de retrait du statut de réfugié dans les Etats membres.

de l'article 57/6/3 alinéa 1e 3° de la loi du 15/12/1980

de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs

des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de minutie, du principe général

selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments

de la cause ».

En substance, après un rappel de la base légale des décisions attaquées et de la jurisprudence du Conseil

en la matière, les parties requérantes réitèrent les difficultés qu’elles ont rencontrées en Grèce tout en

invoquant diverses sources documentaires à caractère général (notamment au niveau de l’accès aux

soins de santé, de l’accès à l’emploi, de l’accès aux dispositifs d’intégration). Elles soulignent que la

situation « […] est encore davantage accentuée pour les familles avec enfants […] ». Elles insistent sur

les obstacles auxquels elles ont été confrontées sur le plan médical et soutiennent que les événements

qu’elles relatent ne doivent pas être « […] minimisés au motif qu’ils sont survenus dans un contexte bien

déterminé et/ou dans un pays où le système de santé présente des défaillances ». Elles considèrent que

ceux-ci sont « […] bien au contraire synonymes de situation de dénuement matériel extrême tel que visé

par la CJUE ». Elles rappellent aussi qu’en Grèce, elles ont été victimes d’actes de racisme, qu’elles

allaient être expulsées du logement qui leur avait été attribué, et qu’ayant peur de se retrouver à la rue,

elles ont décidé de venir en Belgique. Elles estiment qu’il existe dès lors bien un risque non négligeable

qu’en cas de renvoi en Grèce, elles « […] se retrouvent dans la rue et donc dans une situation de

dénuement extrême avec deux enfants mineurs dont un connaît des problèmes de santé ». Elles font

référence « […] à deux arrêts du 28 juillet 2021 rendus par le Conseil d’Etat néerlandais lequel a jugé que

le principe de confiance légitime à l’égard de la Grèce ne pouvait pas être appliqué ». Elles ajoutent

qu’elles font état « d’une grande vulnérabilité » qui doit être prise en considération par la partie

défenderesse.

En conclusion, les parties requérantes demandent, à titre principal, de réformer les décisions entreprises

et en conséquence de leur reconnaitre la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elles sollicitent l’annulation

desdites décisions entreprises.

3. La thèse de la partie défenderesse

Dans ses décisions, la partie défenderesse déclare les demandes des parties requérantes irrecevables

sur la base de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. Elle relève en substance

qu’elles bénéficient déjà d’un statut de protection internationale en Grèce, pays où le respect de leurs

droits fondamentaux est par ailleurs garanti.

4. L’appréciation du Conseil

4.1. L’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit :

« § 3. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de

protection internationale lorsque :

[…]

3° le demandeur bénéficie déjà d'une protection internationale dans un autre Etat membre de l'Union

européenne. »
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Cette disposition transpose l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du

Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection

internationale. Dans un arrêt rendu le 19 mars 2019, la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après

dénommée « la CJUE ») a notamment dit pour droit que cette disposition « ne s’oppose pas à ce qu’un

État membre exerce la faculté offerte par cette disposition de rejeter une demande d’octroi du statut de

réfugié comme irrecevable au motif que le demandeur s’est déjà vu accorder une protection subsidiaire

par un autre État membre, lorsque les conditions de vie prévisibles que ledit demandeur rencontrerait en

tant que bénéficiaire d’une protection subsidiaire dans cet autre État membre ne l’exposeraient pas à un

risque sérieux de subir un traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 4 de la Charte des droits

fondamentaux de l’Union européenne. La circonstance que les bénéficiaires d’une telle protection

subsidiaire ne reçoivent, dans ledit État membre, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires

d’une telle prestation dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être

toutefois traités différemment des ressortissants de cet État membre, ne peut conduire à la constatation

que ce demandeur y serait exposé à un tel risque que si elle a pour conséquence que celui-ci se trouverait,

en raison de sa vulnérabilité particulière, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans

une situation de dénuement matériel extrême. »

4.2. Le Conseil rappelle que dans la présente affaire, il avait annulé les précédentes décisions prises par

la partie défenderesse dans son arrêt n° 263 974 du 22 novembre 2021, aucune des parties n’ayant

demandé à être entendue après l’envoi de l’ordonnance prise en application de l’article 39/73 de la loi du

15 décembre 1980.

Ladite ordonnance, datée du 20 octobre 2021, était notamment libellée en ces termes :

« […] 3. En l'espèce, les parties requérantes font valoir devant le Conseil divers éléments qui sont de

nature à établir qu'elles se trouvent dans une situation de vulnérabilité particulière, dont il convient

d'évaluer concrètement l'impact sur leur capacité à pourvoir à leurs besoins essentiels en Grèce.

Les parties requérantes renvoient également à des informations récentes sur la situation des bénéficiaires

de protection internationale en Grèce, qui semblent indiquer que si les autorités grecques et autres

agences actives dans ce domaine, ne font pas preuve d'indifférence à l'égard desdits bénéficiaires, il peut

exister d'importants obstacles pratiques qui, le cas échéant, ne leur permettraient pas, ou très

difficilement, de satisfaire leurs besoins les plus élémentaires, tels que se loger, se nourrir et se laver.

Dans une telle perspective, il apparaît que les parties requérantes fournissent des indications essentielles

qui imposent un examen approfondi et individuel de leur situation de bénéficiaires de protection

internationale en Grèce, au vu des éléments de vulnérabilité avancés en l'état ».

La partie défenderesse n’a pas réentendu les parties requérantes à la suite de cet arrêt d’annulation.

4.3. Le Conseil observe qu’en l’espèce les parties requérantes - qui sont mariées et ont à leur charge

deux enfants mineurs d’âge -, ne contestent pas avoir obtenu un statut de protection internationale en

Grèce.

En l’occurrence, il ressort des éléments du dossier que les parties requérantes déclarent souffrir de

problèmes médicaux qui n’auraient pas été adéquatement pris en charge en Grèce (v. notamment Notes

de l’entretien personnel du premier requérant, p. 9 ; Notes de l’entretien personnel de la deuxième

requérante, pp. 8 et 9).

Lors de l’audience, elles précisent qu’elles sont toujours suivies sur le plan médical en Belgique et que le

premier requérant bénéficie en outre d’un accompagnement psychologique.

4.4. Au vu des éléments spécifiques de la présente cause, il apparait que les parties requérantes font

valoir à ce stade certaines indications qui sont de nature à conférer à leur situation personnelle en cas de

retour en Grèce, un caractère de vulnérabilité particulière - tel que déjà relevé dans l’ordonnance du

Conseil du 20 octobre 2021 - qui mérite d’être investigué plus avant à la lumière de la jurisprudence de la

CJUE précitée.
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En l’occurrence, la partie défenderesse se doit de réexaminer de manière approfondie, au vu de la

situation familiale des parties requérantes et des problèmes de santé qu’elles invoquent ainsi qu’au vu

des sources documentaires citées en termes de requête, si, en l’espèce, leur situation particulière ne

risque pas de les exposer, en cas de retour en Grèce, indépendamment de leur volonté et de leurs choix

personnels, à une situation de dénuement matériel extrême qui ne leur permettrait pas de faire face à

leurs besoins les plus élémentaires et qui porterait atteinte à leur santé physique ou mentale ou les mettrait

dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine.

4.5. En conséquence, il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure

à la confirmation ou à la réformation des décisions attaquées sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

5. En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre

1980, il y a lieu d’annuler les décisions attaquées et de renvoyer l’affaire au Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1
er

Les décisions rendues le 7 juillet 2022 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides sont

annulées.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf décembre deux mille vingt-deux par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


